
 

Annexe à la délibération n° 2025-1584 
du C.C. n° 31 en date du 11.12.2025 

 
Le Président, 

 
 
 

Yves GOASDOUE 

 
COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 

En application de l’article L 5211-10 du C.G.C.T. 
 
 

D1756 

DEMANDE DE SUBVENTION - CONTRAT DE TERRITOIRE 2023-2027 
OPERATION DE RENATURATION - ZONE DU PLANCAÏON 

- 
01.10.2025 

L’aménagement de la zone du Plancaïon s’inscrit dans la politique de renouvellement urbain initiée par 
Flers Agglo avec la reconquête d’anciennes friches industrielles déjà artificialisées d’une superficie de 15 hectares. 

La programmation est déclinée en trois tranches principales afin de garantir la faisabilité financière et 
coordonner l’ensemble des travaux devant être réalisés : 

• 2023 : Réhabilitation et renouvellement de l’ensemble des réseaux d’adduction d’eau potable, eaux 
usées, eaux pluviales sur les rues du Parc et sur une partie de la rue de la Fonderie, ainsi que 
l’enfouissement des réseaux souples préalable à l’aménagement de l’ensemble du site. 

• 2024 : Réhabilitation et renouvellement de l’ensemble des réseaux d’adduction d’eau potable, eaux 
usées, eaux pluviales sur la rue Durrmeyer ainsi que la finalisation de l’enfouissement des réseaux 
souples. Cette seconde tranche vise également à réaliser les aménagements urbains sur les rues de 
la Fonderie et du Parc ainsi que la renaturation et le verdissement du cours d’eau « Plancaïon ». 

• 2025-2026 : Réalisation des aménagements urbains sur la rue Durrmeyer et l’aménagement du 
« champ libre » avec création de cheminements doux (vélos, piétons).  

Vu la délibération n° 2020-07 en date du 11 juillet 2020 attribuant délégation au Président pour 
demander des subventions auprès d’organismes financeurs, 

Vu la délibération n° 2020-101 en date du 08 octobre 2020 déclarant l’opération d’aménagement du 
Plancaïon d’intérêt communautaire, 

Vu la notification de subvention DETR en date du 15 juin 2022 pour l’aménagement de la « zone du 
Plancaïon tranche 1 », 

Vu la notification de subvention DETR en date du 02 juin 2023 pour l’aménagement de la « zone du 
Plancaïon tranche 2 », 

Vu la notification de subvention DSIL en date du 15 mai 2024 pour l’aménagement de la « zone du 
Plancaïon tranche 3 », 

Vu la notification de subvention Fonds vert « Aménagement cyclable » en date du 25 juin 2025 pour 
l’aménagement cyclable de la rue Durrmeyer 

Vu la convention avec TE 61 en date du 09 février 2023 portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour 
l’enfouissement des réseaux sur la « zone du Plancaïon » 

Vu les conventions avec l’Agence de l’eau Seine Normandie en date du 30 juin 2023 et du  
06 décembre 2023 pour l’aménagement de la « zone du Plancaïon » 

Le projet d’aménagement de la zone du Plancaïon est estimé à 5.830.370,47 € HT. La dépense 
éligible au titre du contrat de territoire 2023-2027 est de 3.681.466 € HT. Le projet peut donc bénéficier d’une 
subvention maximale à hauteur de 12,22 % de la dépense éligible soit 450.000 €. 

 

Le Président :  

1 - SOLLICITE une subvention au titre du contrat de territoire 2023-2027 pour l’opération de 
renaturation de la zone du Plancaïon dans les conditions décrites ci-dessus. 

2 - AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à entreprendre toute démarche et à 
signer tout document concernant l’obtention de ces financements. 

 

Montant HT Montant TTC

5 830 370,47 € 6 996 444,56 € 

DETR / DSIL 15,54% 906 204,64 €     906 204,64 €     

Agence de l'eau 7,24% 422 212,00 €     422 212,00 €     

Appel à projet mobilités actives 2,19% 127 730,50 €     127 730,50 €     

Région 7,72% 450 000,00 €     450 000,00 €     

Autofinancement 67,31% 3 924 223,33 € 5 090 297,42 € 

TOTAL 100,00% 5 830 370,47 € 6 996 444,56 € 

Opération de renaturation Zone du Plancaïon

Plan de financement



D1757 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLES OU DE BUREAUX 

ASSOCIATION LES FOULEES BRIOUZAINES 
- 

01.10.2025 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement des 

associations du territoire dans le cadre de la délibération annuelle fixant les tarifs communautaires. 

Dans une logique d’optimisation des locaux de la collectivité et de facilitation des initiatives citoyennes 
sur le territoire, l’accueil des groupes se fait via une mise à disposition de locaux, dès lors que les besoins sont 
compatibles avec l’activité du service et la sécurité des biens et des personnes. 

Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 
gracieux à intervenir entre Flers Agglo et l’association Les Foulées briouzaines ; la durée de cette convention 
sera limitée à l’année civile en cours afin de s’adapter au planning de l’espace culturel du Houlme, qui est modifié 
à chaque rentrée. 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à l’association Les Foulées briouzaines à 

titre gracieux et de signer la convention de mise à disposition. 
 
 

D1758 

MEDIATHEQUE-LUDOTHEQUE DE BELLOU-EN-HOULME 
ATELIERS DE CREATION AVEC L’ARTISTE FLORENT CORDIER 

CONTRAT 
- 

01.10.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la médiathèque-ludothèque de Bellou-en-Houlme a fait appel à 

l’artiste Florent Cordier pour des ateliers de création et médiation en partenariat avec le FDAC, la semaine du  
21 au 25 octobre 2025 et le 21 novembre. 

 
Il convient de rémunérer Florent Cordier aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Florent Cordier 

8 Rue des Fossés de la Barre 
61000 ALENCON 

Prestation 7 ateliers de création et médiation 
Lieu et date Bellou, les 21, 22, 24 et 25/10/2025 et 21/11/2025 
Intervention 575 € 

Matériel 100 € 
Transport 175 € 

Repas 39 € 
Total 889 € NET 

 
Le Président décide de : 

 
SIGNER  le contrat avec Florent Cordier conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 

D1759 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
RENCONTRES SCOLAIRES DE DJBLUFF 
VENDREDI 3 OCTOBRE 2025 - CONTRAT 

- 
01.10.2025 

 
Dans le cadre des 10 ans de la Médiathèque La Grande Nouvelle, deux interventions supplémentaires 

auprès des scolaires, assurées par DjBluff, sont programmées. Celles-ci viennent s’ajouter aux prestations déjà 
prévues dans le contrat établi par la décision D1705. 

 

Producteur 
SARL Tohu Bohu 

4 rue Pasteur 
14000 CAEN 

Prestation 2 rencontres scolaires de DjBluff 
DATE Vendredi 3 octobre 2025 

COUT TOTAL TTC 150,00 € 

Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025 
 
Le Président ; 

DECIDE  de signer le contrat de prestation avec la SARL Tohu Bohu, conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 



D1760 

MAISON MEDICALE DE LA FERRIERE AUX ETANGS 
MODIFICATION DU LOYER 

MEDECIN GENERALISTE – MARION CLUZEL 
- 

01.10.2025 

 
Flers Agglo a mis à disposition, par l’intermédiaire d’une sous-location à titre onéreux à compter du  

1er août 2025, un local au 38 rue de Briouze - 61450 LA FERRIERE AUX ETANGS, au docteur Marion CLUZEL 
pour exercer sa profession de médecin généraliste sur la commune de la FERRIERE AUX ETANGS. 

 
Conformément à la délibération n° 2023-788 du 9 février 2023 portant sur l’aide à l’installation des 

nouveaux professionnels de santé, la valeur locative sera de 5 € nets /m²/mois. Madame Marion CLUZEL 
bénéficie de cette aide, ainsi le tarif instauré pour les 2 premières années, soit du 1er août 2025 jusqu’au 31 juillet 
2027, sera de 325 €. 

 
Une fois les 2 premières années effectuées, le montant du loyer de base mensuel passera à 520,00 €. 
 
Il convient de mettre à jour le montant du loyer à compter du 1er août 2025. 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER l’avenant n° 1 au contrat de location du Docteur Marion CLUZEL, conformément aux 

conditions citées ci-dessus. 
 
 

D1761 

CAMPING DE LA FOUQUERIE A FLERS 
REMBOURSEMENT 

- 
01.10.2025 

 
Dans le cadre d’un relogement d’urgence, Nathan FRESNEL, sans domicile fixe, est venu au camping 

de la Fouquerie le vendredi 12 septembre et a réglé son emplacement pour le weekend.  
 
Le même jour, il a bénéficié d’un hébergement plus adapté à sa situation. Il convient donc de lui 

rembourser ses frais de camping, qui s’élèvent à 29,10 €. 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de rembourser les frais d’emplacement de camping à Monsieur Nathan FRESNEL, 

d’un montant de 29,10 €. 
 
 

D1762 

COOPERATION LEADER FRANCO-ESPAGNOLE 
HEBERGEMENT 

CONTRAT 
- 

01.10.2025 

 
Dans le cadre du projet de coopération Leader franco-espagnole, une délégation espagnole vient sur 

le territoire de Flers Agglo du 8 au 12 octobre prochains. 
 
Du vendredi 10 octobre au dimanche 12 octobre, les espagnols logeront dans le Gîte de la Métairie du 

Domaine de la Blanchère à Ronfeugerai. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Domaine de la Blanchère 

Ronfeugerai 
61100 ATHIS-VAL-DE-ROUVRE 

Prestation Hébergement 2 nuits pour 2 personnes 

Montant  487,20 € TTC 

Date Du 10 au 12 octobre 2025  

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat de location annexé avec le Domaine de la Blanchère. 
 

 
 



D1763 

COOPERATION LEADER FRANCO-ESPAGNOLE 
HEBERGEMENT 

CONTRAT 
- 

01.10.2025 

 
Dans le cadre du projet de coopération Leader franco-espagnole, une délégation espagnole vient sur 

le territoire de Flers Agglo du 8 au 12 octobre prochains. 
 
Du mercredi 8 octobre au vendredi 10 octobre, les espagnols logeront dans le Grand Gîte du Domaine 

de la Boderie à Sainte-Honorine-la-Chardonne. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Boderie GEM 

La Boderie 
61430 SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE 

Prestation Hébergement 2 nuits pour 2 personnes 
+ option petits-déjeuners 

Montant  728 € TTC 

Date Du 8 au 10 octobre 2025  

 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer le contrat de location annexé avec la Boderie GEM. 
 
 
 

D1764 

DON DE MATERIEL INUTILISE  
DE FLERS AGGLO A LA VILLE DE FLERS 

MODIFICATIF 
- 

01.10.2025 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité, la Ville de Flers accepte 

le don de Flers Agglo d’une valeur inférieure à 300 €. 
 
Par décision n° D1606 du 25.03.2025, il a été décidé un don à la Ville de Flers. Cependant, la décision 

contenait des erreurs matérielles. 
 
Il convient donc de procéder au don aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Quantité Désignation Fabriquant Provenance Destination N° 
inventaire 

Valeur 
d’acquisition 

unitaire 

Valeur 
Nette 

Comptable 
unitaire 

1 
Réfrigérateur  

(réf 
2022071511275901601) 

BOSCH 
(Fourmis 
vertes) 

Clinique 
Ukrainiens 

Village 
associatif 

AUT11483 160,00€ 103,00 € 

 
 
Le Président décide : 

 
1 – D’ABROGER la décision n° D1606 du 25.03.2025. 
 
2 – D’APPROUVER le don du bien listé ci-dessus. 
 
3– DE DIRE que le bien sera sorti du patrimoine de Flers Agglo et intégré dans le 

patrimoine de la ville de Flers conformément aux dispositions budgétaires 
et comptables. 

 
 
 
 
 



D1765 

DON DE MATERIEL INUTILISÉ 
ENTRE FLERS AGGLO ET LA VILLE DE FLERS 

MODIFICATIF 
- 

01.10.2025 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité, la Ville de Flers accepte 

le don du bien d’une valeur inférieure à 300 €. 
 
Par décision n° D1726 du 19.08.2025, il a été décidé un don à la Ville de Flers. Cependant, la décision 

contenait des erreurs matérielles. 
 
Il convient donc de procéder au don aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Quantité Désignation Fabriquant Provenance Destination N° 
inventaire 

Valeur 
d’acquisition 

unitaire 

Valeur 
Nette 

comptable 
unitaire 

2 Sèche-linge Candy Mobilier 
Ukrainiens 

Service 
scolaire 

AUT11483 369,99€ 231,99 € 

2 Table pliante - Mobilier 
Ukrainiens 

Service 
scolaire 

Hors 
inventaire 

- - 

1 Téléviseur Grandin 
Mobilier 
Ukrainiens 

Direction du 
Patrimoine AUT11483 269,00€ 170,00 € 

 
 
Le Président décide : 

 
1 – D’ABROGER la décision n° D1726 du 19.08.2025. 
 
2 – D’APPROUVER le don des biens listés ci-dessus. 
 
3 – DE DIRE que les biens seront sortis du patrimoine de Flers Agglo et intégrés dans 

le patrimoine de la ville de Flers conformément aux dispositions 
budgétaires et comptables. 

 
 
 

D1766 

VENTE DE MATERIEL INUTILISE ENTRE  
FLERS AGGLO ET LA VILLE DE FLERS 

- 
01.10.2025 

 
Selon l’article L. 3212-2 du Code Général des la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), rendu 

applicable aux collectivités par l’article L.3212-3 du CG3P, une collectivité territoriale ou un établissement public 
peut donner à une collectivité locale un bien meuble dont il n’a plus l’emploi, sous réserve que la valeur de ce 
bien ne dépasse pas un seuil fixé par l’article D 3212-5 du même code à 300 €. 

 
Flers Agglo est propriétaire de deux lave-linge dont elle n’a plus l’utilité mais qui seraient utiles au 

service scolaire de la ville de Flers.  
 
La valeur comptable de ce bien excédant 300 €, il est donc proposé à la Ville de Flers de l’acheter au 

prix de sa valeur :  
 

 
 
Le Président décide de : 

 
1 – CEDER  à la Ville de Flers le bien ci-dessus référencé, au prix de 302,98 €. 
 
2 – DIRE que les biens seront sortis du patrimoine de Flers Agglo et intégrés dans le 

patrimoine de la ville de Flers conformément aux dispositions budgétaires et 
comptables. 

 
 

Quantité Désignation Fabricant Provenance Destination N° 
inventaire 

Valeur 
d’acquisition 

unitaire 

Valeur 
Nette 

Comptable 
unitaire 

2 Lave-linge Samsung Mobilier 
Ukrainiens 

Service 
scolaire AUT11483 479,98 € 302,98€ 



D1767 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
ASSOCIATION MUSICONTE - DEVIS 

- 
09.10.2025 

Dans le cadre des 10 ans de la Médiathèque La Grande Nouvelle et du programme d’animation, il est 
programmé deux intervention du conteur Benoît Choquart qui se dérouleront suivant les conditions décrites  
ci-dessous : 

Prestataire 
Association Musiconte 

La Fresnaye 
61160 Bailleul 

Prestation Contes et mise en scène du groupe gaines de conteurs-ses de la médiathèque 
DATE  

 
Mardi 30 septembre : soirée conte des 10 ans + + 

1 intervention entre octobre et décembre 2025 
COUT TOTAL TTC 837,20 € (frais de déplacement inclus) 

Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025. 

Le Président :  

DECIDE  de signer le devis avec l’association Musiconte conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 

D1768 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL  
SERVICE ANIMATION JEUNESSE/ VIE DES QUARTIERS 

HEBERGEMENT ACCUEIL JEUNES - CONTRAT 
- 

09.10.2025 

Dans le cadre de sa compétence Petite enfance-Jeunesse-Famille, Flers Agglo organise une nuitée 
avec l’Accueil Jeunes. 

Une nuitée est organisée durant les vacances d’automne du mardi 21 au mercredi 22 Octobre pour 
12 jeunes âgés entre 15 et 17 ans et encadrés par 2 animateurs.    

L’organisation de ce séjour nécessite d’avoir recours à une prestation d’hébergement. Flers Agglo a 
décidé de confier cette prestation au gîte de Saint Philbert sur Orne. 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

Prestataire Flers Agglo – Gîte de Saint Philbert 
Prestation Hébergement pour 15 personnes. 

Lieu Gîte de Saint Philbert sur Orne 
61430 Saint Philbert sur Orne 

Coût  Pour l’hébergement : 
365,20 € TTC (taxe de séjour comprise) 

Date Mardi 21 octobre au Mercredi 22 Octobre 2025 

Conditions Paiement total du séjour une fois la prestation réalisée soit 365,20 € TTC 
(taxe de séjour comprise) 

Le Président : 

DECIDE d’accepter les conditions d’hébergement et de signer le contrat avec Flers Agglo, Site de 
la Roche d’Oetre, 61430 Saint Philbert sur Orne, conformément aux conditions exposées 
ci-dessus. 

 

D1769 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
ATELIERS VANNERIE - CONTRAT + DEVIS 

- 
09.10.2025 

Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 
est programmé 2 ateliers animés par Lucie Merienne qui se dérouleront suivant les conditions décrites  
ci-dessous : 

Prestataire LM Vannerie - La Quentinière 
53100 Parigné Sur Braye 

Prestation 2 ateliers VANNERIE  

Date Dates des animations :  Samedi 13 Décembre 2025 
Horaires : de 10h30 à 12h30 et de 14h30 à 16h30 - Durée : 2h  

COUT TOTAL TTC 366 € 

Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025. 

Le Président : 

DECIDE  de signer le contrat et le devis avec Lucie Merienne, conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 



D1770 

CAISSE COMMUNE ALIMENTAIRE 
REGIE DE RECETTES 

CONSTITUTION 
- 

09.10.2025 

 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 

création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements locaux, 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 portant règlement général sur la Comptabilité 

Publique et notamment l’article 22, 
 
VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 

23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics, 

 
VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 1er octobre 2025. 
 
 
Le Président décide : 
 
ARTICLE 1 - A compter du 1er octobre 2025 il est institué une régie de recettes dénommée « CAISSE 
ALIMENTAIRE COMMUNE » auprès de la Direction de la Solidarité Flers-Agglo, pour la perception 
des recettes liées au fonctionnement de la Caisse Commune Alimentaire de Flers. 
 
ARTICLE 2 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre. 
 
ARTICLE 3 - Cette régie est installée au CCAS de Flers, 9 avenue de la libération, 61100 FLERS. 
 
ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants : 

 Cotisation des membres, 
 Dons de particuliers. 

 
ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 

 Numéraire, 
 Chèques bancaires, postaux ou assimilés, 

Les recettes sont perçues contre remise à l’usager de tickets générés par le logiciel de 
la caisse commune. 

. 
 

ARTICLE 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur, ès qualité auprès de la 
Direction Départementale des Finances Publiques d’Alençon. 
 
ARTICLE 7 - L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination. 
 
ARTICLE 8 - Un fonds de caisse d’un montant de 100 € est mis à disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 9 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
10 000 € (dix mille euros). 
 
ARTICLE 10 - Le régisseur est tenu de verser au Trésorier Principal de Flers le montant de l’encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9 et au minimum une fois par mois, à la fin de 
chaque année et à chaque changement de régisseur. 
 
ARTICLE 11 - Le régisseur verse auprès du Président, la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes au minimum une fois par mois, à la fin de chaque année et à chaque changement de 
régisseur. 
 
ARTICLE 12 - Le régisseur percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est précisé 
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 13 - Les mandataires suppléants percevront une indemnité de maniement des fonds dont le 
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 14 - Le Président et le Comptable Public assignataire de FLERS sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
 
 



D1771 

CAISSE COMMUNE ALIMENTAIRE 
REGIE D’AVANCES 

CONSTITUTION 
- 

09.10.2025 

 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 

création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements locaux, 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 portant règlement général sur la Comptabilité 

Publique et notamment l’article 22, 
 
VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance  

n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et 
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics, 

 
VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 1er octobre 2025. 
 
 
 
Le Président décide : 
 
ARTICLE 1 - A compter du 1er octobre 2025 il est institué une régie d’avances dénommée « CAISSE 
ALIMENTAIRE COMMUNE » auprès de la Direction des services financiers de Flers-Agglo, pour le 
paiement des dépenses liées au fonctionnement de la Caisse Commune Alimentaire de Flers. 
 
ARTICLE 2 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre. 
 
ARTICLE 3 - Cette régie est installée à la mairie de Flers, 44 rue de la Boule, 61100 FLERS. 
 
ARTICLE 4 - La régie paie les dépenses suivantes : 

 Factures des producteurs. 
 

ARTICLE 5 - Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées selon les modes de règlement 
suivants : 

 Virements. 
. 
ARTICLE 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur, ès qualité auprès de la 
Direction Départementale des Finances Publiques d’Alençon. 
 
ARTICLE 7 - L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination. 
 
ARTICLE 8 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 25 000 €. 
 
ARTICLE 9 - Le régisseur verse auprès du Président, la totalité des pièces justificatives de dépenses 
au minimum une fois par mois, à la fin de chaque année et à chaque changement de régisseur. 
 
ARTICLE 10 - Le régisseur percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est précisé 
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 11 - Le mandataire suppléant percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux 
est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 12 - Le Président et le Comptable Public assignataire de FLERS sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1772 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
SOLUTION MNESYS ARCHIVES 
CONTRAT DE MAINTENANCE 

- 
09.10.2025 

 
La collectivité de Flers Agglo utilise la solution MNESYS ARCHIVES pour réaliser la gestion de ses 

archives. 
 
Il convient donc d’en acquérir le contrat de maintenance aux conditions suivantes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat de maintenance avec la société NAONED, aux conditions ci-dessus résumées. 

 
 

D1773 

MEDIATHEQUE-LUDOTHEQUE DE BELLOU-EN-HOULME 
SPECTACLE « EN ATTENDANT NOËL » - CONTRAT 

- 
09.10.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque-Ludothèque de Bellou-en-Houlme a fait appel à 

l’Association Les Faribambelles pour la programmation d’un spectacle de marionnettes « En Attendant Noël » par 
Valérie Guérillon, le mardi 23 décembre 2025 à 10 h 30. 

 
Il convient de rémunérer Les Faribambelles aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Les Faribambelles 

6 Impasse du Puits 2 
61490 SAINT CLAIR DE HALOUZE 

Lieu et date Bellou-en-Houlme, le 23/12/2025 
Spectacle 350 € 

Frais de déplacement 13,40 € 
Total intervention 363,40 € NET 

 
Le Président : 
 
DECIDE DE SIGNER  le contrat avec Les Faribambelles conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 
 

D1774 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLES OU DE BUREAUX 

SIAEP DU HOULME - CONVENTION 
- 

09.10.2025 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement des 

associations et du territoire et des partenaires dans le cadre de la délibération annuelle fixant les tarifs 
communautaires. 

 
Dans une logique d’optimisation des locaux de la collectivité et de facilitation des initiatives citoyennes 

sur le territoire, l’accueil des groupes se fait via une mise à disposition de locaux, dès lors que les besoins sont 
compatibles avec l’activité du service et la sécurité des biens et des personnes. 

 
Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 

gracieux à intervenir entre Flers Agglo et le SIAEP du Houlme ; la durée de cette convention sera limitée à 
l’année civile en cours afin de s’adapter au planning de l’espace culturel du Houlme, qui est modifié à chaque 
rentrée. 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles au SIAEP du Houlme à titre gracieux et de 

signer la convention de mise à disposition. 

Contractant 
NAONED 

17 Rue Marie Curie 
44230 Saint-Sébastien-Sur Loire 

Date d'effet 22/09/2025 
Durée du contrat Jusqu’au 21/09/2029 

Montant annuel H.T. 1.595 € HT 
Révision de Prix Voir dans article 6.3 



D1775 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
13.10.2025 

 
Madame AUCHERIE a retrouvé lors de l’achat d’une maison deux portraits de soldats de la Première 

Guerre mondiale et un diplôme d'honneur des militaires morts pour la patrie au nom des frères Labary. 
 
Consciente de l’intérêt patrimonial de ces documents, Madame AUCHERIE a souhaité en faire le don 

manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de 
Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1 S 273. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don 

 
 
 

D1776 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
13.10.2025 

 
Dans ses archives familiales, Madame DUGUEY conserve de nombreuses plaques de verre 

photographiques représentant des vues de Flers, Les Tourailles et autres communes de Flers Agglo du début du 
XXe siècle. Elle possède aussi un dossier de reconstruction de l’immeuble de la « Rotonde » contenant de 
nombreux plans et croquis. 

 
Consciente de l’intérêt patrimonial de ces documents, Madame DUGUEY a souhaité en faire le don 

manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de 
Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 190 S. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 

 
 
 

D1777 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
13.10.2025 

 
Madame LETORTU BARBIN a retrouvé dans la maison qu’elle a achetée à Mademoiselle Paule 

Renaux des archives de la famille Graindorge-Renaux, allant de 1900 à 2000. Mademoiselle Renaux étant 
membre de la section flérienne des Jeunesses Musicales de France, ces documents d’archives sont 
essentiellement des programmes parfois dédicacés de spectacles flériens, ornais voire nationaux. 

 
Madame LETORTU BARBIN a également retrouvé un dossier de reconstruction pour deux maisons 

(ilôts 33 et 36) ayant appartenu aux sœurs Graindorge. 
 
Consciente de l’intérêt patrimonial de ces documents, Madame LETORTU BARBIN a souhaité en faire 

le don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives 
de Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 191 S. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 
 

 
 
 



D1778 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION 
- 

13.10.2025 

 
Il est convenu de mettre à disposition la salle Gérard Philipe aux conditions ci-dessous. 
 

Prestataire 
UIA 

Centre Culturel du Grand Turc 
61600 La Ferté-Macé 

Prestation Assemblée des étudiants 

Date 15/12/2025 de 14 h 00 à 16 h 30 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
Le Président 
 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation de la salle Gérard Philipe avec Catherine Sallard 

responsable de l’Antenne UIA, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1779 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
CONCERT – CONFERENCE « DU FLAMENCO  

AUX MUSIQUES DU MONDE » 
CONTRAT + DEVIS 

- 
20.10.2025 

 
Dans le cadre des actions culturelles de la Médiathèque La Grande Nouvelle à La Ferté-Macé, il est 

programmé un concert – conférence de Ricardo GARCIA qui se dérouleront suivant les conditions décrites ci-
dessous : 

 

Prestataire 
Klez’nouche 

2 Chemin de la mazure 
76610 Saint Paterne – Le Chevain 

Prestation Concert – Conférence « Du flamenco aux Musiques du Monde » de 
Ricardo GARCIA 

Date Vendredi 12 décembre 2025 à 19 H 00 

COUT TOTAL TTC 265 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025. 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat et le devis avec Klez’nouche conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 

D1780 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
ATELIERS 
CONTRAT 

- 
20.10.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Briouze accueillera Alice Poggioli pour animer un 

atelier de sensibilisation aux IA génératives - "La Bataille de l’IA”. Elle intervient bénévolement et participe en tant 
que citoyenne à la vie de la médiathèque de Briouze. 

 
Elle interviendra le samedi 29 novembre (10 h - 12 h). 
 
Le Président : 
 
DECIDE DE SIGNER  le contrat avec Alice Poggioli conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 

 



D1781 

CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 
FLERS PLONGEE 

CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX 
- 

20.10.2025 

 
Flers plongée bénéficie de 2 créneaux hebdomadaires au centre aquatique Capfl’O pour la pratique de 

la plongée dans le bassin sportif pour la saison sportive 2025-2026 :  
  
- lundi 20 h 30 – 22 h 30 (accès bassin sportif 21 h – 22 h) 
- jeudi 20 h 30 – 22 h 30 (accès bassin sportif 21 h – 22 h) 
 
Un planning annuel est mis en place.  
 
Une convention d’utilisation et d’occupation des locaux du centre aquatique précise les conditions de 

surveillance et de sécurité incendie. 
 
Elle est reconductible d’année en année sans pouvoir excéder une durée de 10 ans.  
 
Elle confie notamment au club pendant ses créneaux définis autonome, le gardiennage, la sécurité 

notamment incendie, et l’évacuation des personnes.   
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention d’occupation des locaux du centre aquatique Capfl’O sachant 

que les conditions tarifaires n’évoluent pas. 
 
 

D1782 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
20.10.2025 

 
Madame LERICHOMME Yvette a mené des recherches historiques sur les Républicains espagnols 

arrivés en 1936 à Flers et aux alentours.  
 
A cette occasion, elle a pu récupérer des photos des ambulances flériennes Surirey-Jagou qui ont fait 

parvenir via la Central Saniaria Internacional des véhicules et du matériel au gouvernement espagnol afin de 
soutenir les Républicains. 

 
Consciente de l’intérêt patrimonial de ces photographies, Madame LERICHOMME a souhaité en faire 

le don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’elles soient conservées, traitées et valorisées par le service des 
Archives de Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1 S 278. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 

 
 

D1783 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION 
- 

23.10.2025 

 
Il est convenu de mettre à disposition la salle Gérard Philipe aux conditions ci-dessous. 
 

Prestataire 
UIA 

Centre Culturel du Grand Turc 
61600 La Ferté-Macé 

Prestation Conférence 

Date 30/03/2026 de 14 h 00 à 16 h 30 

COUT TOTAL TTC Gratuit 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation de la salle Gérard Philipe avec Catherine Sallard 

responsable de l’Antenne UIA, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 



D1784 

MEDIATHEQUE DU HOULME 
ELISE PETIT - ORTHOPHONISTE 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 
- 

23.10.2025 

 
Madame Elise PETIT, orthophoniste, a fait connaitre son souhait de pouvoir occuper un local situé au 

1er étage de la médiathèque du Houlme à Briouze, d’une surface de 13,87 m2, correspondant au bureau n° 4, 
destiné à accueillir son activité, à compter du 13 octobre 2025. 

 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 110,96 € hors charges 

et une provision mensuelle pour charges de 51,04 €. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans la convention d’occupation 

jointe. 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER la convention d’occupation précaire à intervenir avec Elise PETIT, orthophoniste, 

selon les conditions citées dans la convention en annexe. 
 
 

D1785 

VILLE DE LA FERTE MACE 
PROCEDURE DE RETRAIT DE FLERS AGGLO 

CONTENTIEUX 
CONSEIL D’ETAT 

DESIGNATION D’AVOCAT 
HONORAIRES 

- 
23.10.2025 

 
Suite aux dernières élections municipales et communautaires, la liste élue à la Ferté-Macé l’a été sur 

la base d’un programme essentiellement axé autour de la sortie de Flers Agglo. 
 
Par requête et mémoires enregistrés sous le n° 2201838 par le tribunal administratif de Caen, la Ville 

de La Ferté Macé a sollicité l’annulation de la décision de la Préfète de l’Orne du 7 juin 2022 refusant le retrait de 
la commune de La Ferté Macé de la communauté d’agglomération Flers Agglo.  

 
Par requête et mémoires enregistrés sous le n° 2201859 par le tribunal administratif de Caen, la 

communauté de communes du Pays Fertois et du Bocage Carrougien a sollicité l’annulation de la décision de la 
Préfète de l’Orne du 9 juin 2022 refusant le retrait de la commune de La Ferté Macé de la communauté 
d’agglomération Flers Agglo et son adhésion à la communauté de communes du Pays Fertois et du Bocage 
Carrougien.  

 
Par jugement du 25 septembre 2023, le tribunal administratif de Caen a annulé les décisions du Préfet 

de l’Orne des 7 et 9 juin 2022 ci-dessus mentionnées. 
 
Par requête enregistrée sous le n° 24NT00014 au greffe de la Cour Administrative d'Appel de Nantes 

le 04/01/2024, le ministère de l’intérieur forme appel contre ce jugement.  
 
La Cour Administrative d'Appel de Nantes a, par décision du 28 mars 2025, confirmé le jugement du 

tribunal administratif de Caen. 
 
L'Etat s'est pourvu en cassation contre cet arrêt en formant pourvoi devant le Conseil d’Etat. 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

Conseil d’Etat dans le litige ci-dessus décrit et enregistré sous le  
n° 504664. 

 
2 – DE DESIGNER Maître Loïc POUPOT, avocat au Conseil d’Etat au sein du cabinet MPVR 

Matuchansky, Poupot, Valdelièvre, Rameix, sis 39 rue Saint Dominique 
75007 PARIS, pour représenter Flers Agglo devant le Conseil d’Etat dans 
le dossier décrit ci-dessus et enregistré sous le n° 504664. 

 
3 –  ACCEPTER les honoraires d’un montant forfaitaire de 1.800 € H.T soit 2.160 € T.T.C. 

avec la possibilité d’un complément de 500 € HT (600 € TTC) si des 
observations orales devaient être présentées lors de l’audience. 

 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission, par voie 

d’acompte successifs le cas échéant. 
 
 



D1786 

MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 
ATELIER PARENTS/ENFANTS 

DES SIGNES MOI UNE CHANSON 
DEVIS 

- 
24.10.2025 

 
Dans le cadre du Contrat Territoire Lecture 2023-2026, La médiathèque de Flers fait appel à  

AS Production dans le cadre de la semaine de l’Edition Jeunesse Accessible qui se déroulera du 22 au 30 
novembre 2025.  

 
Vincent Do et Betty Ternullo interviendront à la médiathèque de Flers le 22 novembre 2025 pour 

animer deux ateliers Communication gestuelle et musique.  
 
Il convient de rémunérer AS Production aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
AS Production 
25 rue Demées 
61100 Alençon 

2 ateliers 720 € 

Frais de transport 114,27 € 

TOTAL 834,27 € (net TVA) 

 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le devis avec AS Production, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 

D1787 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
CONFERENCE ATELIER DES PATRIMOINES 

« L’ORNE ET LE LOUP » 
CONTRAT 

- 
24.10.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Briouze a fait appel à l’Atelier des patrimoines 

pour 1 conférence sur « L’Orne et le loup » de Nicolas Blanchard, le samedi 8 novembre 2025 à 10 h 30. 
 
Il convient de rémunérer l’Atelier des patrimoines aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Atelier des patrimoines 

9 Rue Amont 
21320 BEUREY-BAUGUAY 

Lieu et date Briouze 
Conférence le 08.11.2025 

Intervention 200 € 

Transport 145 € 

Total intervention 345 € NET 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER  le contrat avec l’Atelier des patrimoines, conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 

 
 



D1788 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
SPECTACLE « CONTES GIVRES POUR  
PETITES OREILLES A RECHAUFFER » 

CONTRAT + DEVIS 
- 

24.10.2025 

 
Dans le cadre des actions culturelles au sein de la Médiathèque La Grande Nouvelle, il est programmé 

1 spectacle à destination de la petite-enfance et des enfants qui se déroulera suivant les conditions décrites dans 
le contrat de prestation ci-joint : 

 

Prestataire 

Cie en faim de cOntes 
C/o Les Ateliers Intermédiaires  

15bis, rue Dumont d'Urville  
14000 CAEN 

Siret : 524 354 206 00012 / Code APE : 9001Z  
N° de licence : PLATESV-R-2021-000638 

Représentée par Christian Marie en qualité de Président 

Prestation 2 représentations du spectacle 
Contes givrés pour petites oreilles à réchauffer 

DATE  
Mercredi 10 Décembre 2025 

- 10h30 (0 – 4ans) 
- 15h30 (4 ans et +) 

COUT TOTAL TTC 1.010,36 € (frais de déplacement et de repas inclus) 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025. 
 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER  le contrat et le devis avec le Cie En faim de cOntes, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 
 

D1789 

CONVENTION DE FINANCEMENT AU TITRE DE LA DETR 
AMENAGEMENT DU PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUES DU JARDINET 

LA SELLE LA FORGE 
- 

24.10.2025 

 
Par décision n° D1164 du 8 février 2024, une demande de DETR a été sollicitée auprès de l’Etat pour 

l’aménagement du parc d’activités économiques du Jardinet. 
 
Par arrêté n° 1121-24-30-0255 du 21 août 2024, une subvention DETR a été accordée à Flers Agglo 

pour la réalisation du projet d’aménagement du parc d’activités économiques du Jardinet. 
 

La SHEMA, en vertu de la concession d’aménagement du 25 février 2022, a été désignée maître 
d’ouvrage du projet, porte le projet et supporte le coût financier de l’opération. Le versement de ladite subvention 
doit être réalisé auprès de la SHEMA. 

 
Il convient donc de réaliser une convention tripartie en la Préfecture, Flers Agglo et la SHEMA, 

permettant le versement de la DETR à la SHEMA. 
 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER  la convention de financement au titre de la DETR du projet d’aménagement du parc 

d’activités économiques du Jardinet à La Selle la Forge, ci-annexée. 
 

 
 
 
 
 
 



D1790 

RESEAU DES MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 
SPECTACLE « LA COULEUR DES EMOTIONS » 

COMPAGNIE LA FABRIQUE DES REVES 
CONTRAT + DEVIS 

- 
06.11.2025 

 
Pour la 15ème édition de la Fête du Livre des médiathèques de Flers Agglo qui se tiendra en avril 2026, 

la médiathèque de Flers sollicite la Compagnie La Fabrique des Rêves qui présentera le spectacle « La couleur 
des émotions » (d'après l'album d'Anna Llenas), interprété par Rachel Malot, le jeudi 26 mars 2026 au centre 
Madeleine Louaintier de Flers pour les scolaires de Flers Agglo.  

 
Trois représentations sont prévues : 9 h 30, 10 h 30 et 14 h 30. 
 
Il convient de rémunérer La compagnie La Fabrique des Rêves aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
La Compagnie La Fabrique des Rêves 

2 rue du Barri 
04150 SIMIANE LA ROTONDE 

3 séances 2.800,00 € 

Droit d’auteur (5%) 140,00 € 

Frais de transport 265,60 € 

Frais Hébergement 115,70 € 

TOTAL 3.321,30 € (net TVA) 

 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat avec AS Production, conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 
 

D1791 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL  
SERVICE ANIMATION JEUNESSE/ VIE DES QUARTIERS 

CONCERT  
CONTRAT 

- 
06.11.2025 

 
Dans le cadre de sa compétence Vie des quartiers, Flers Agglo organise un concert lors du repas de 

Noël qui se tiendra à la Maison d’Activités Saint Michel. 
 
Ce dernier est organisé le Vendredi 19 Décembre 2025 à 20 h.   
 
L’organisation de ce repas nécessite d’avoir recours à une prestation musicale. Flers Agglo a décidé 

de confier cette prestation à Una Tona. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Una Tona 

19D Impasse des Terres 
14400 Bayeux 

Prestation Musique lors du repas avec les adhérents. 

Lieu Maison d’Activités Saint Michel 

Coût  300 € TTC 

Date Vendredi 19 Décembre  2025 

Conditions Sur facturation  
Paiement total une fois la prestation réalisée soit 300 € TTC 

 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions et de signer le contrat avec Una Tona – 19D Impasse des 

Terres- 14400 Bayeux, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 



D1792 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

SEJOUR VACANCES D’ETE 2026 
CONTRAT + DEVIS 

- 
06.11.2025 

 
Flers Agglo, à travers les maisons d’activités, organise des séjours de vacances à destination des 

familles. 
 
Un séjour est organisé pendant les vacances d’été pour un maximum de 18 personnes (enfants, 

parents et encadrants) du samedi 11 au jeudi 16 juillet 2026 inclus.  
 
L’organisation de ce séjour nécessite d’avoir recours à une prestation d’hébergement en demi-pension. 

Flers Agglo a décidé de confier cette prestation à Association TY AL LEVENEZ - Ethic Etapes- Auberge de 
jeunesse de Saint-Malo 

 
Il convient de rémunérer ce prestataire aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Association TY AL LEVENEZ 

Ethic Etapes 
Auberge de jeunesse de Saint-Malo 

Prestation Hébergement du groupe en demi-pension 
(hébergement, petits déjeuners et diners) 

Lieu 37, avenue du Révérend Père Umbricht-35400 Saint-Malo 

Coût  4.402,50 € TTC 

Date Du samedi 11 juillet au jeudi 16 juillet 2026 

Conditions 

− Versement d’un 1er acompte de 1.100 € TTC  

(Acompte de 25 %) au titre de réservation à la signature du contrat  
− le solde après service fait d’un montant de 3.302,50 € TTC  
 
En cas d’annulation du séjour :  

• 90 jours avant la date prévue d’arrivée du groupe, l’Association TY AL 
LEVENEZ Ethic Etapes conservera 50 % de l’acompte versé. 

• Entre 59 et 30 jours avant la date d’arrivée du groupe, l’association 
conservera l’intégralité de l’acompte versé.  

• À moins de 30 jours avant la date d’arrivée, l’intégralité des sommes 
engagées sera due.  

 
 

Le Président : 
 
DECIDE d’accepter les conditions d’hébergement et de signer le contrat et le devis avec 

l’Auberge de jeunesse de Saint-Malo, conformément aux conditions exposées ci-
dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1793 

MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DRAC 
ET DEPOT DE BILANS AUPRES DE LA DRAC - 

06.11.2025 

 
Au titre de leurs missions de service public, les Médiathèques de Flers Agglo œuvrent 

quotidiennement pour garantir l'accès de tous à la culture, à l'information et aux savoirs. Elles développent des 
collections diversifiées, proposent des animations culturelles tout au long de l'année, accompagnent les publics 
dans leurs usages numériques et favorisent l'inclusion par des actions spécifiques en direction des publics 
empêchés ou éloignés de la lecture, sur l'ensemble du territoire de l'agglomération. 

 
La Direction des Affaires Culturelles (DRAC) de Normandie apporte une aide financière en vue de 

soutenir nos missions de service public notamment dans le cadre du Contrat Territoire Lecture (CTL), du 
dispositif « des livres à soi » (DLAS) et de Culture Territoire Enfance Jeunesse (CTEJ). 

 
Le contrat territoire lecture (CTL) ; un contrat entre une collectivité et l’État pour le développement de 

la lecture sur un territoire : 
 
• Développement de l’offre de services : moyens, collections, espaces, structuration du réseau 

• Développement des publics : accueil, médiation, adaptation, accessibilité 

• Développement des partenariats : fédérer tous les acteurs territoriaux pour œuvrer à la mise en 
relation entre les publics et l’offre de lecture publique 

• Politique de lecture coordonnée, priorisée et structurante sur un territoire 
 
« Des livres à soi » : un dispositif pour accompagner des familles éloignées du livre dans la découverte 

du livre pour les enfants avec l’objectif à termes, de renforcer la présence du livre dans les foyers. 
 
Projet piloté par le Salon du livre et de la presse jeunesse qui se décline en : 
 
• Formations à la médiation littéraire des professionnels des structures sociales de proximité 

• Ateliers de familiarisation, manipulations et appropriation des livres jeunesse avec les parents. 

• Dotation des familles en chèques lire et accompagnement en librairie pour choisir et acheter des 
livres. 

• Création d’une plateforme en ligne d’outils de médiation et d’échanges de bonnes pratiques pour 
pérenniser le projet 

• Aide de la DRAC : 6000 € les deux premières années 
 
La DRAC est en mesure d’accorder une subvention au taux le plus élevé possible pour les actions 

menées.  
 
Dans le cadre de la dématérialisation des procédures administratives, la demande de subvention est à 

déposer sur la plateforme www.demarches-simplifiees.fr. En conséquence, le Président autorise le service des 
médiathèques de Flers Agglo à valider le formulaire, cette opération valant signature. 

 
 
Le Président : 
 
SOLLICITE la participation de la DRAC pour un montant le plus élevé possible. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1794 

CAISSE COMMUNE ALIMENTAIRE 
REGIE DE RECETTES 

CONSTITUTION 
MODIFICATIF 

- 
06.11.2025 

 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 

création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements locaux, 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 portant règlement général sur la Comptabilité 

Publique et notamment l’article 22, 
 
VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 

23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics, 

 
VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 29 octobre 2025. 
 
 
Le Président décide : 
 
ARTICLE 1 - Il est confirmé une régie de recettes dénommée « CAISSE ALIMENTAIRE COMMUNE » 
auprès de la Direction de la Solidarité Flers-Agglo, pour la perception des recettes liées au 
fonctionnement de la Caisse Commune Alimentaire de Flers. 

 
ARTICLE 2 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre. 

 
ARTICLE 3 - Cette régie est installée au CCAS de Flers, 9 avenue de la libération, 61100 FLERS. 

 
ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants : 

 Cotisation des membres, 
 Dons de particuliers. 

 
ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 

 Numéraire, 
 Chèques bancaires, postaux ou assimilés, 
 Virements, 

Les recettes sont perçues contre remise à l’usager de tickets générés par le logiciel de 
la caisse commune. 

. 
ARTICLE 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur, ès qualité auprès de la 
Direction Départementale des Finances Publiques d’Alençon. 

 
ARTICLE 7 - L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination. 

 
ARTICLE 8 - Un fonds de caisse d’un montant de 100 € est mis à disposition du régisseur. 

 
ARTICLE 9 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
10 000 € (dix mille euros). 

 
ARTICLE 10 - Le régisseur est tenu de verser au Trésorier Principal de Flers le montant de l’encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9 et au minimum une fois par mois, à la fin de 
chaque année et à chaque changement de régisseur. 

 
ARTICLE 11 - Le régisseur verse auprès du Président, la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes au minimum une fois par mois, à la fin de chaque année et à chaque changement de 
régisseur. 

 
ARTICLE 12 - Le régisseur percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est précisé 
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

 
ARTICLE 13 - Les mandataires suppléants percevront une indemnité de maniement des fonds dont le 
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

 
ARTICLE 14 - Le Président et le Comptable Public assignataire de FLERS sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
 



D1795 

MARCHE PUBLIC N° 2023-084 
MISE EN ŒUVRE D’UN SYSTEME DE SUPERVISION ET DE CENTRALISATION DES 

DONNEES EAU POTABLE - AVENANT N°1 
- 

06.11.2025 

 
Le contrat relatif à MISE EN ŒUVRE D’UN SYSTEME DE SUPERVISION ET DE 

CENTRALISATION DES DONNEES EAU POTABLE a été notifié à LE DU INDUSTRIE le 26 décembre 2023 
pour un montant de 126.005,00 € HT. 

Il convient de prendre en compte le changement d'adresse du siège social du titulaire ainsi que le 
numéro de SIRET :  

Ancien numéro de SIRET SAS LE DU INDUSTRIE : 329 778 112 00014 

- Nouvelle adresse de SAS LE DU INDUSTRIE : 

1 Rue Notre Dame 22170 CHATELAUDREN-PLOUAGAT 

- Nouveau SIRET de SAS LE DU INDUSTRIE : 329 778 112 00113 

Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 
L2194-1 et R2194-5 du Code de la Commande Publique.  

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant n° 1 au contrat n° 2023-084 dans les conditions mentionnées ci-dessus.  

 
 

D1796 

VENTE DE MATERIEL INUTILISE ENTRE  
VENTE EN LIGNE DE MATERIELS DE LA MEDIATHEQUE DE FLERS 

- 
06.11.2025 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité le conseil 

communautaire a, par délibération n° 2021-256 du 08 avril 2021, approuvé le principe de la vente de biens 
inutilisés sur le site de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de matériel a 
désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 

Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur finale sera 
inférieure à 4.600 € : 

Quantité Désignation Marque Provenance N° inventaire N° 
Agorastore 

Montant de la 
mise à prix HT 

1 lot 5 chaises marron foncé BAUMANN Médiathèque Hors inventaire 22 100 € 

1 lot 3 chaises dossiers tissus BAUMANN Médiathèque Hors inventaire 23 60 € 

1 lot 4 chaises marron clair BAUMANN Médiathèque Hors inventaire 24 80 € 

1 lot 4 chaises marron clair BAUMANN Médiathèque Hors inventaire 25 80 € 

1 lot 4 chaises marron clair BAUMANN Médiathèque Hors inventaire 26 80 € 

1 lot 4 chaises marron clair BAUMANN Médiathèque Hors inventaire 27 80 € 

1 Table carrée - Médiathèque Hors inventaire 28 15 € 

1 Table carrée - Médiathèque Hors inventaire 29 15 € 

1 Table carrée - Médiathèque Hors inventaire 30 15 € 

1 Table carrée - Médiathèque Hors inventaire 31 15 € 

1 Table rectangulaire - Médiathèque Hors inventaire 32 20 € 

1 Table ovale - Médiathèque Hors inventaire 33 30 € 

1 Platine disque vinyle 
DENON  DP-

31L Médiathèque Hors inventaire 34 150 € 

1 Platine disque vinyle + 1 
cellule neuve 

DENON  DP-
31L Médiathèque Hors inventaire 35 180 € 

 
Le Président décide : 
 
1 – LA VENTE des biens ci-dessus référencés. 
 
2 – DE CONCLURE la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à signer tous 

actes relatifs à cette affaire. 
 
3 – DE DIRE que les biens seront sortis du patrimoine de Flers Agglo conformément 

aux dispositions budgétaires et comptables. 
 



D1797 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
13.11.2025 

 
Madame Bertrand-Vallot Valérie a travaillé à l’institut médico-psychologique Saint Germain. Avant sa 

fermeture, elle a réalisé un album photo de l’intérieur du bâtiment.  
 
Consciente de l’intérêt patrimonial de ces photographies, Madame Bertrand-Vallot a souhaité en faire 

le don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’il soit conservé, traité et valorisé par le service des Archives de 
Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1 S 279. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 
 

 
 

D1798 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

FETE DE NOËL 2025 
CONTRAT 

- 
13.11.2025 

 
Les Maisons d’activités Émile-Halbout et Saint-Michel organisent depuis de nombreuses années la fête 

de Noël les mercredis 3 et 17 décembre 2025. 
 
Cette fête, qui se tiendra le mercredi 3 décembre à la Maison d’activités Saint-Michel et le mercredi  

17 décembre à la Maison d’activités Émile-Halbout, a pour vocation de rassembler petits et grands autour 
d’animations conviviales et festives. 

 
Dans le cadre de cet événement, l’équipe des Maisons d’activités a choisi de confier une prestation de 

tatouages éphémères à Machinarêve – Teri Art Show, de 14 h 30 à 17 h 30. 
 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Machinarêve 

45 bis Boulevard André Detolle 
14000 CAEN 

Prestation Prestation tatouages éphémères de 14 h 30 à 17 h 30 (Teri Art Show) 

Lieu 
Maison d’activités Émile-Halbout – 2 rue Pierre Lemière – 61100 FLERS 
Maison d’activités Saint-Michel – 25 rue du Mont Saint-Michel – 61100 

Flers 

Coût  1.213,25 € TTC 

Date Mercredis 3 et 17 décembre 2025 

Conditions Selon les modalités du contrat annexé 

 
 

Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions d’animation et de signer le contrat n° 25-407 avec 

Machinarêve situé 45 bis Boulevard André Detolle – 14000 Caen, conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 

 
 



D1799 

MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 
SEMAINE DE L'ÉDITION JEUNESSE ACCESSIBLE 

CONTRAT 
- 

14.11.2025 

 
Dans le cadre de la semaine de l’édition jeunesse accessible du 22 au 29 novembre 2025, La 

médiathèque de Flers fait appel à Sophie Kerdellant,, dont le siège social est 40 bis Rue de Baron - 14790 
FONTAINE ETOUPEFOUR, SIRET : 81429379100012, Code APE :9003A0. 

 
Dans le cadre de la Semaine de l'Édition Jeunesse Accessible du 22 au 29 novembre 2025 à la 

médiathèque de Flers, il est décidé d'accueillir Sophie et Loris Kerdellant le 29 novembre 2025. 
 
Intervention : Loris Kerdellant, artiste peintre polyhandicapé, présentera ses œuvres aux côtés de sa 

maman Sophie, fondatrice de l'association Le Monde de Loris (association loi 1901 reconnue d'intérêt général). 
Ils évoqueront son parcours de vie marqué par le syndrome de Sturge-Weber et son lien personnel à la culture. 

 
Modalités financières : Remboursement de frais kilométriques selon le barème en vigueur. 
 
Il convient de rémunérer l’association Le Monde de Loris (Sophie Kerdellant) aux conditions suivantes : 

 

Prestataire 

Sophie KerdellanttL 
Le Monde de Loris 

40BIS RUE DE BARON  
14790 FONTAINE ETOUPEFOUR 

1 rencontre avec le public 0 € 

Frais de transport Remboursement de frais kilométriques selon le barème en 
vigueur (Caen-Flers / Flers-Caen) 

 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat avec Sophie Kerdellant, Le monde de Loris, conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 
 

D1800 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
VENTE DE DOCUMENTS 

- 
14.11.2025 

 
La médiathèque La Grande Nouvelle à la Ferté Macé entretient l'actualité de ses collections en 

pratiquant un tri raisonné qui porte le nom de désherbage en bibliothéconomie. Lors de cette opération, les 
documents peu consultés, en mauvais état ou qui n'ont pas trouvé leur public, sont écartés du libre accès. 

 
Les documents (livres, CD, revues) dont la direction valide l'élimination des collections, peuvent être 

vendus, données ou détruits (pilon) selon leur état et la décision du Conseil. 
 
La médiathèque propose donc d'organiser une vente de documents du 21 au 22 novembre 2025 
 
 
Le Président décide : 
 
1- D’AUTORISER la vente des livres et CD (ainsi que les revues vendues par lot de 5) 

présentés dans la liste jointe. 
 
2- DE FIXER le prix de vente unique à 0,50 €. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1801 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLES OU DE BUREAUX 

ASSOCIATION OCB FOOT 
CONVENTION 

- 
14.11.2025 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement des 

associations du territoire dans le cadre de la délibération annuelle fixant les tarifs communautaires. 
 
Dans une logique d’optimisation des locaux de la collectivité et de facilitation des initiatives citoyennes 

sur le territoire, l’accueil des groupes se fait via une mise à disposition de locaux, dès lors que les besoins sont 
compatibles avec l’activité du service et la sécurité des biens et des personnes. 

 
Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 

gracieux à intervenir entre Flers Agglo et l’association OCB Foot ; la durée de cette convention sera limitée à 
l’année civile en cours. 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à l’association OCB Foot à titre gracieux et 

de signer la convention de mise à disposition. 
 
 
 

D1802 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLES OU DE BUREAUX 

ASSOCIATION OCB PETANQUE 
CONVENTION 

- 
14.11.2025 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement des 

associations du territoire dans le cadre de la délibération annuelle fixant les tarifs communautaires. 
 
Dans une logique d’optimisation des locaux de la collectivité et de facilitation des initiatives citoyennes 

sur le territoire, l’accueil des groupes se fait via une mise à disposition de locaux, dès lors que les besoins sont 
compatibles avec l’activité du service et la sécurité des biens et des personnes. 

 
Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 

gracieux à intervenir entre Flers Agglo et l’association OCB Pétanque ; la durée de cette convention sera limitée 
à l’année civile en cours afin de s’adapter au planning de l’espace culturel du Houlme, qui est modifié à chaque 
rentrée. 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à l’association OCB Pétanque à titre 

gracieux et de signer la convention de mise à disposition. 
 
 
 

D1803 

REGIE DE RECETTE CAPFL’O 
REMBOURSEMENT D’UNTROP PERCU SUR LE COMPTE DFT 

- 
17.11.2025 

 
Le 17 mars 2025, Madame Patricia LEFRANCOIS a réglé au centre aquatique Capfl’O la somme de 

102 € correspondant à 12 leçons de natation pour l’enfant Ryan HALMART, alors qu’il était convenu que ces 
leçons soient réglées par le Conseil Départemental de l’Orne (décision de prise en charge du 25 février 2025). 

 
Le 31 mars 2025, le Conseil Départemental de l’Orne a réglé cette somme par virement. 
 
Par conséquent, Flers Agglo doit 102 euros à Madame Patricia LEFRANCOIS. 
 
La somme totale du remboursement à effectuer par Flers Agglo s’élève à 102 €. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 

 
 
 



D1804 

CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION DE  
LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE AUX DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS 

- 
19.11.2025 

 
Flers Agglo organise le concert de Jok’Air, le vendredi 21 novembre 2025 au Forum de Flers à partir de 

20 h 00. 
 
Le Forum pourra accueillir au maximum 1 150 personnes en configuration debout – placement libre. 
 
Afin d’assurer la protection et la prévention de toutes les personnes présentes, une équipe de 

secouristes de la Croix-Rouge a été sollicitée et une convention fixant les modalités d’intervention a été rédigée 
conjointement. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
La Croix-Rouge Française 

35 rue de l’Isle 
61000 ALENCON 

Prestation Dispositifs prévisionnels de secours 

Montant TTC 190 € 

Date Vendredi 21 novembre 2025 

Conditions Voir convention annexée 

 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de prestation annexée, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 
 

D1805 

MARCHE PUBLIC N° 2023-085 
AMENAGEMENTS URBAINS SECTEUR 

DU PLANCAÏON A FLERS 
AVENANT N°4 

- 
20.11.2025 

 
Le contrat relatif à AMENAGEMENTS URBAINS - Secteur du PLANCAION - Flers a été notifié à 

EIFFAGE ROUTE le 31 janvier 2024 avec un montant maximum de 4.000.000,00 € HT. 
 
Pour la réalisation des prestations, il convient d’ajouter des prix supplémentaires : 
 
 Fourniture et pose d’une clôture en panneaux rigides (prix unitaire au ml : 76,70 € HT) 

 Fourniture et pose d’un portillon barreaudé (prix unitaire : 1.195,00 € HT) 

 Fourniture et pose d’une clôture en panneaux rigides (prix unitaire au ml: 59,40 € HT) 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer l’avenant n° 4 au contrat n° 2023-085 dans les conditions mentionnées ci-

dessus.  
 

 
 
 
 
 
 



D1806 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT 
DES DEGRILLEURS DE LA STATION 

D’EPURATION DU LANDIS 
- 

20.11.2025 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo, a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de travaux de renouvellement des dégrilleurs de la station d’épuration du Landis. 
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 24/06/2025 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots 2 

Durée du marché 
Le contrat est conclu pour une durée de 8 mois à compter de la 

notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 03/09/2025 

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le 

Mardi 21 octobre 2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse.  

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer les contrats aux fournisseurs suivants : 
 

Lot Raison sociale 
Montant  HT  TRANCHES FERMES 
+TRANCHES OPTIONNELLES et 

PLUS ET MOINS VALUES 

Lot n° 1 : 

RENOUVELLEMENT DES 
DEGRILLEURS 

JOUSSE (53101) 299.693,00 € HT 

Lot n° 2 : 

RENOUVELLEMENT DES ARMOIRES 
ELECTRIQUES 

SNEF (14120) 159.131,04 € HT 

(Variante imposée + PSE1+PSE2) 

 
 

Le Président : 
 
DECIDE d’attribuer les contrats dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1807 

MARCHE PUBLIC DE RENOVATION URBAINE DU 
QUARTIER SAINT MICHEL A FLERS 

AMENAGEMENT DE LA PLACE URBAINE 
TRAVAUX DE VRD ET PAYSAGERS 

- 
20.11.2025 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo, a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de Rénovation urbaine du quartier Saint Michel - Flers - Aménagement de la 
place urbaine - Travaux de VRD et paysagers. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte (marché ordinaire de travaux à prix 
unitaires mono-attributaire)  

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 21/08/2025 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots 4 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 24 mois à compter de la 
notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 03/10/2025 

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le 

Mardi 21 octobre 2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse.  

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer les contrats aux fournisseurs suivants : 
 

Lot Raison sociale Montant  HT selon DQE 

Lot n°1 : 

Voirie - Réseaux d'eaux pluviales 
EIFFAGE ROUTE (61100) 919.045,35 € HT 

Lot n°2 : 

Réseaux souples - AEP -  Eclairage 
public 

TP BESNARD PREVEL 
(61450) 120.146,75 € HT 

Lot n°3 : 

Aménagement paysager - Mobilier 
urbain 

SCELLEUR PAYSAGE 
(61320) 156.249,36 € HT 

Lot n°4 : 

Containers enterrés 
TP BESNARD PREVEL 

(61450) 75.155,00 € HT 

  
 

Le Président : 
 
DECIDE d’attribuer les contrats dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1808 

MEDIATHEQUE DE FLERS 
MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 

DEFRAIEMENT DE MONSIEUR CHRISTOPHE MANEUVRIER 
- 

20.11.2025 

 
Dans le cadre du mois du film documentaire, la médiathèque de Flers organise une projection-

conférence autour du film « Altavilla, l’héritage des Normands en Sicile » de Fabrice Tempo le samedi  
22 novembre 2025 à 15 h.  

 
Il est convenu que Monsieur Maneuvrier, enseignant-chercheur en Histoire, intervienne à titre gracieux 

dans le cadre de cette conférence. Seuls les frais de déplacements lui seront remboursés. 
 

Intervenant 

Christophe Maneuvrier 
2112 Route des Marronniers 

Ammeville 
14170 Saint-Pierre-en-Auge 

Frais de déplacement 46,08 € 

TOTAL 46,08 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions exposées 

ci-dessous. 
 
 
 

D1809 

MEDIATHEQUE DE FLERS 
MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 

DEFRAIEMENT DE MONSIEUR FABRICE TEMPO 
- 

20.11.2025 

 
Dans le cadre du mois du film documentaire, la médiathèque de Flers organise une projection-

conférence autour du film « Altavilla, l’héritage des Normands en Sicile » de Fabrice Tempo le samedi  
22 novembre 2025 à 15 h  

 
Il est convenu que Monsieur Tempo, réalisateur du film, soit rémunéré par Normandie Image. Seuls les 

frais de déplacements sont pris en charge par la médiathèque de Flers. 
 

 
Intervenant 

Tempo Fabrice : 
6 Rte de Darnetal 

76000 ROUEN 

Frais de déplacement 178,48 € 

TOTAL 178,48 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions exposées 

ci-dessous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1810 

MEDIATHEQUE-LUDOTHEQUE DE BELLOU-EN-HOULME 
ATELIER PRATIQUE DE LA DENTELLE AUX FUSEAUX + EXPOSITION 

CONTRAT 
- 

20.11.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la médiathèque-ludothèque de Bellou-en-Houlme a fait appel à 

l’intervenante Patricia Dentelle (Patricia Gilbert) pour un atelier de pratique de la dentelle aux fuseaux, le  
10 janvier 2026 à de 10 h à 12 h et 1 exposition du mardi 2 décembre 2025 au mardi 3 février 2026. 

 
Il convient de rémunérer Patricia Dentelle (Patricia Gilbert) aux conditions suivantes : 
 

Prestataire Patricia Dentelle (Patricia Gilbert) 

Prestation 1 atelier pratique de la dentelle aux fuseaux 

Lieu et date Bellou-en-Houlme, le 10/01/2026 

Intervention 100 € 

Matériel 10 € 

Transport 15 € 

Total 125 € NET 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER  le contrat avec Patricia Dentelle (Patricia Gilbert) conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 

D1811 

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION AU GAZ RADON 2025-2026 
LOCATION DE SALLE 

CONTRAT 
- 

20.11.2025 

 
Dans le cadre du lancement de la campagne de sensibilisation du gaz radon  

2025-2026, il y a lieu de louer une salle à la commune de la Selle La Forge pour la présentation de cette action 
aux habitants le 02 décembre 2025. 

 
Il y a lieu de conclure un contrat de location pour la mise à disposition de la salle qui se fera à titre 

gracieux 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de location avec la commune de la Selle la Forge selon les conditions 

citées dans le document en annexe. 
 

D1812 

PROTECTION FONCTIONNELLE 
HONORAIRES D’AVOCAT 

CONVENTION 
- 

25.11.2025 

 
Un agent de Flers Agglo a été convoqué par la police nationale, sous le régime de l’audition libre, en 

sa qualité de chef de service. 
 

Selon l’article L.134-4 du code général de la fonction publique, « lorsque l'agent public fait l'objet de 
poursuites pénales à raison de faits qui n'ont pas le caractère d'une faute personnelle détachable de l'exercice de 
ses fonctions, la collectivité publique doit lui accorder sa protection. L'agent public entendu en qualité de témoin 
assisté pour de tels faits bénéficie de cette protection. La collectivité publique est également tenue de protéger 
l'agent public qui, à raison de tels faits, est placé en garde à vue ou se voit proposer une mesure de composition 
pénale. ». 
 

En application de ces dispositions, la collectivité est tenue de prendre en charges les frais d’avocat 
pour cette audition. Ces frais sont couverts par l’assurance protection juridique de la collectivité à hauteur d’un 
barème contractuel.  

 
Le Président décide : 
 
1 – D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
2 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 



D1813 

CESSION DE MATERIEL INUTILISE  
VENTE EN LIGNE DE TABLES PLIANTES 

MAISON D’ACTIVITES SAINT MICHEL 
- 

25.11.2025 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité le conseil 

communautaire a, par délibération n° 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens 
inutilisés sur le site de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

 
Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de matériel a 

désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 
 
Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur finale sera 

inférieure à 4.600 € : 
 

Quantité Désignation Provenance N° inventaire Montant de la 
mise à prix HT 

3 Table pliante sur roulettes 
140 x 80 H 72 

Maison d’activités 
Saint Michel Hors inventaire 20 € l’unité 

4 Table pliante sur roulettes 
160 x 80 H 72 

Maison d’activités 
Saint Michel Hors inventaire 25 € l’unité 

2 Table pliante sur roulettes 
200 x 80 H 72 

Maison d’activités 
Saint Michel Hors inventaire 30 € l’unité 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix inférieure de  

30 % à la mise à prix initiale puis de 50 %. 
 
Le Président décide : 

 
1 - D’APPROUVER la réforme des biens listés ci-dessus. 
 
2 - D’APPROUVER la vente des biens ci-dessus référencés. 
 
3 – DE RELANCER la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec une 

mise à prix inférieure de 30 % à la mise à prix initiale puis de 50 %. 
 
4 – DE CONCLURE la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à signer 

tous actes relatifs à cette affaire. 
 
5 – DE DIRE que les biens seront sortis du patrimoine de Flers Agglo conformément 

aux dispositions budgétaires et comptables. 
 
 

D1814 

MARCHE PUBLIC N° 2024-005 
VERIFICATION ET CONTROLES PERIODIQUES DES EQUIPEMENTS TECHNIQUES 

LOT N° 4 : VERIFICATION DES AIRES DE JEUX 
AVENANT N°1 

- 
25.11.2025 

 
Le contrat relatif à la vérification et contrôles périodiques des équipements techniques, LOT N° 4 : 

VERIFICATION DES AIRES DE JEUX, a été notifié à 19 septembre 2024 à SOLEUS - SIRET 45165792800037 
- Allée du Fontanil - Parc de Miribel Jonage - 69120 VAULX-EN-VELIN, pour un montant de 2.000,00 € HT par 
période d’exécution. 

 
Il convient de prendre en compte l’ajout de prix nouveau au BPU pour les tests HIC. 
 
Le présent avenant a pour objet de compléter le bordereau des prix unitaires (BPU) du marché 

susvisé afin d’y intégrer un prix unitaire relatif à la réalisation de tests HIC (Head Injury Criterion : 
détermination de la hauteur de chute critique pour un sol amortissant autour d’un jeu pour enfants). 

 
Le prix unitaire pour ce test HIC est de 95 € HT soit 114 € TTC. 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des L2194-1 et R2194-5 du Code de la 

Commande Publique.  
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant n° 1 au contrat n° 2024-005 dans les conditions mentionnées ci-dessus.  



D1815 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION 
- 

25.11.2025 

 
Dans le cadre des activités au sein de l’espace culturel Le Grand Turc, il est convenu que la ville de La 

Ferté-Macé interviendra dans la salle Gérard Philipe pour l’accueil du concert de Jazz dans les prés  
 

Prestataire 
Mairie de La Ferté-Macé 
Place de la République 

61600 LA FERTE MACE 
Prestation Mise à disposition de la salle Gérard Philipe 

Date 13 décembre 2025 de 8 h à minuit 

COUT TOTAL TTC Gratuit 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer la convention d’utilisation avec la Mairie de la Ferté Macé, conformément 
aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D1816 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION 
- 

25.11.2025 

 
Dans le cadre des activités au sein de l’espace culturel Le Grand Turc, il est convenu que la ville de La 

Ferté-Macé interviendra dans la salle Gérard Philipe pour un projet en lien avec les séniors et la Carsat avec 
intervention de la compagnie Stravvel. 

 

Prestataire 
Mairie de La Ferté-Macé 
Place de la République 

61600 LA FERTE MACE 

Prestation Projet en lien avec les séniors et la Carsat avec intervention de la 
compagnie Stravvel 

Date 5 mars 2026 de 10 h à 17 h  

COUT TOTAL TTC Gratuit 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer la convention d’utilisation avec la Mairie de la Ferté Macé, conformément 
aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D1817 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
SPECTACLE « LA SAISON DES OURS » 
REPRESENTATION SUPPLEMENTAIRE 

CONTRAT 
- 

01.12.2025 

 
L’Espace culturel du Houlme programme 1 représentation supplémentaire du spectacle « La saison 

des ours » par la Cie Passeurs de rêves, produit par Tohu Bohu, le mardi 25 novembre 2025 à 9 h 30. 
 
Il convient de rémunérer Tohu Bohu aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Tohu Bohu 

4 rue Pasteur  
14000 CAEN 

Prestation 1 représentation du spectacle  
« La saison des ours » 

Date et lieu 25/11/2025 
 à la Médiathèque de Briouze 

TOTAL en net 250 € 
 
Le Président décide : 

 
DE SIGNER  le contrat avec Tohu Bohu conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 



D1818 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE ET SAISON CULTURELLE 
REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES 

CONSTITUTION 
MODIFICATIF 

- 
01.12.2025 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 portant règlement général sur la Comptabilité 

Publique et notamment l’article 22, 
 
VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du  

15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnel et pécuniaire des régisseurs, 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 

création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements locaux ; 

 
VU l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 

allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 

 
VU la décision n° D1377 en date du 30 juillet 2024, créant la régie « MEDIATHEQUE LA GRANDE 

NOUVELLE ET SAISON CULTURELLE », 
 
VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 20 novembre 2025. 
 
 
Le Président décide : 

 
ARTICLE 1 - Il est confirmé une régie de recettes et d’avances dénommée « MEDIATHEQUE LA 
GRANDE NOUVELLE ET SAISON CULTURELLE » auprès de la Direction de la culture de Flers-
Agglo, pour la perception des recettes et le paiement des dépenses liées au fonctionnement de la 
Médiathèque et pour l’encaissement des droits d’entrée et le paiement des dépenses liés aux 
spectacles. 
 
ARTICLE 2 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre. 
 
ARTICLE 3 - Cette régie est installée 8 rue Saint-Denis à La Ferté-Macé. 
 
ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants : 

 Abonnements à la médiathèque, 

 Indemnités pour livres perdus ou détériorés, 

 Pénalités de retard, 

 Ventes de documents, tous supports, retirés du fonds, 

 Impressions sur papier, 

 Consultations internet, 

 La régie encaisse les produits liés à la billetterie pour son propre compte (Flers 
Agglo), 

 Elle encaisse aussi à titre gratuit pour le compte de la ville de La Ferté Macé sur la 
base du montant fixé par les organisateurs, 

 Elle encaisse enfin à titre gratuit pour le compte de tiers sur la base de conventions 
à venir au cas par cas. 

 
ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 

 Numéraire, 

 Chèques bancaires, postaux ou assimilés, 

 Titres de paiement « Pass-loisirs », 

 Bons de réduction délivrés par le Conseil Régional de Normandie 
(ex : Atouts Normandie), 

 Titres de paiement « Pass culture ». 

Les recettes sont perçues au moyen de carnets à souches et de journal de caisse. 
 
 
 



ARTICLE 6 - La régie paie les dépenses suivantes : 

 Besoins de papeterie, presse, livres, documents multimédia, 

 Fournitures de réception, 

 Alimentation et boissons, 

 Impressions couleurs, 

 Quincaillerie en bricolage et objets de décoration, 

 Accessoires, 

 Fleurs. 
 

ARTICLE 7 - Les dépenses désignées à l’article 6 sont payées en numéraire. 
 
ARTICLE 8 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur, ès qualité auprès de la 
Direction Départementale des Finances Publiques d’Alençon. Ce compte sera crédité d’un fonds de 
caisse d’un montant de 50 €. 
 
ARTICLE 9 - L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination. 
 
ARTICLE 10 - Un fonds de caisse d’un montant de 100 € est mis à disposition du régisseur. 
 
ARTICLE 11 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
2 000 € (deux mille euros). 
 
ARTICLE 12 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 100 €. 
 
ARTICLE 13 - Le régisseur est tenu de verser au Trésorier Principal de Flers le montant de l’encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 11 et au minimum une fois par mois, à la fin de 
chaque année et à chaque changement de régisseur. 
 
ARTICLE 14 - Le régisseur verse auprès du Président, la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes et de dépenses au minimum une fois par mois, à la fin de chaque année et à chaque 
changement de régisseur. 
 
ARTICLE 15 - Le régisseur percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est précisé 
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 16 - Les mandataires suppléants percevront une indemnité de maniement des fonds dont le 
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 17 - Le Président et le Comptable Public assignataire de FLERS sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 


